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PROVINCE DE QUÉBEC 
Commission scolaire des Hauts-Cantons 
 
01 
 
Séance du Conseil d’établissement de l’école de la Rose-des-Vents de Stornoway, 
tenue le 18e jour du mois d’octobre 2022, à 18 h 30, à l’école de la Rose-des-Vents, 
située au 475, route 108, à Stornoway. 

 
Sont présents : 
 

Membres – Parents Membres - Personnel 
Marjorie Matte-Despatis Sabrina Allen 
Kim Rousseau Jessica Burnand-Bouffard 
Shirley Bilodeau Manon Carrier 
Gabrielle Brosseau  

 
Représentants de la communauté : Linda Bouchard et Suzanne Garant 

 
Directrice : Anne-Josée Lemieux 

 
 
 

 
 

Ordre du jour 
 

 

1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue  

2. Présentation des membres du conseil d’établissement (tour de table) 

3. Nomination d’un(e) secrétaire 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

5. Procès-verbal 

5.1 Adoption du procès-verbal du 13 juin 2022 

5.2 Suivi au procès-verbal 

6. Formation du nouveau conseil d’établissement 

6.1 Élection à la présidence et à la vice-présidence 

7. Nomination des représentants de la communauté (LIP art. 42) 

8. Informations en lien avec les pouvoirs du conseil d’établissement  

8.1 Dénonciation d’intérêts, LIP, art.70  

9. Objets d’approbation 

9.1 Programmation des activités éducatives  

9.2 Modalités d’application du régime pédagogique (calendrier des étapes, des 
rencontres de parents et des remises de bulletins) 

9.3 Synthèse du plan de lutte contre l’intimidation et la violence à l’école 

10. Objets d’adoption 

10.1 Établissement des règles de régie interne  

10.2 Calendrier des rencontres  

10.3 Plan de travail du C.É.  

10.4 Budget de fonctionnement du C.É.  
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Ordre du jour 
(suite) 

 

11. Informations 

11.1 Direction 

11.1.1 Liste et actes d’établissement 2023-2024 

11.1.2 Règles relatives aux critères d’inscription des élèves dans les 
écoles 2023-2024 

11.1.3 Liste des services éducatifs offerts dans les écoles et les centres 
2023-2024 

11.1.4 Plan triennal 2023-2026 

11.1.5 Émulation 2022-2023 

11.1.6 Formation pour les membres du CE 

11.2 Présidente 

11.3 Enseignant(e)s 

11.4 Service de garde 

11.4.1 Tarification 

11.5 Déléguée du comité de parents 

11.6 Représentant de la communauté 

11.7 Représentant de l’O.P.P. 

11.7.1 Présentation de Gabrielle Brosseau concernant la cafétéria 

12. Correspondance 

13. Varia 

14. Questions du public  

15. Date de la prochaine rencontre 

16. Levée de l’assemblée 

 
 
 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET MOT DE BIENVENUE  

Madame Anne-Josée Lemieux souhaite la bienvenue à tous. 
 

 

2. PRÉSENTATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

(TOUR DE TABLE) 

Les membres se présentent à tour de rôle. 
 
 

CE2223-001 

3. NOMINATION D’UN(E) SECRÉTAIRE 

Sur la proposition de Kim Rousseau, il est résolu que Jessica Burnand-Bouffard 
soit nommée secrétaire du conseil d’établissement de l’école de la Rose-des-
Vents de Stornoway pour l’année 2022-2023. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

CE2223-002 

4. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Sur la proposition de Marjorie Matte-Despatis, il est résolu de procéder à 
l’adoption de l’ordre du jour tel que présenté. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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CE2223-003 

5. PROCÈS-VERBAL 

5.1 Adoption du procès-verbal du 13 juin 2022 
Sur la proposition de Jessica Burnand-Bouffard, le procès-verbal de la 
réunion du 22 juin 2021 est adopté tel que présenté. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 

6. FORMATION DU NOUVEAU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

6.1 ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE ET À LA VICE-PRÉSIDENCE 

CE2223-004 

Sur la proposition de Kim Rousseau et appuyée par Shirley Bilodeau, il est 
résolu que Marjorie Matte-Despatis soit nommée présidente du conseil 
d’établissement de l’école la Rose-des-Vents pour l’année 2022-2023. 
 
Elle accepte.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

CE2223-005 

Sur la proposition de Marjorie Matte-Despatis, il est résolu que Kim 
Rousseau soit nommée vice-présidente du conseil d’établissement de 
l’école la Rose-des-Vents pour l’année 2022-2023. 

 
Elle accepte. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

CE2223-006 

7. NOMINATION DU (DES) REPRÉSENTANT(S) DE LA COMMUNAUTÉ  

Sur la proposition de Marjorie Matte-Despatis et appuyée Jessica Burnand-

Bouffard, il est résolu que Linda Bouchard et Suzanne Garant soient nommées 

représentantes de la communauté au sein du conseil d’établissement de l’école 

de la Rose-des-Vents de Stornoway pour l’année 2022-2023. 

 

Elles acceptent 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

8. INFORMATIONS EN LIEN AVEC LES POUVOIRS DU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT 

8.1 DÉNONCIATION D’INTÉRÊTS, LIP, ART.70  

La direction de l’école remet à chaque membre du conseil d’établissement 

le formulaire de dénonciation d’intérêts et explique celui-ci. Il doit être signé 

et remis à la fin de la séance. 

 

Annexe CET089-2022-2123-001 
 
 

9. OBJETS D’APPROBATION 

CE2223-007 

9.1 PROGRAMMATION DES ACTIVITÉS ÉDUCATIVES  

Sur la proposition de Gabrielle Brosseau et appuyée par Kim Rousseau, le 
conseil d’établissement adopte le calendrier des activités éducatives de 
l’école de la Rose-des-Vents pour l’année 2022-2023. 

 
Annexe CET089-2022-2023-002 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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CE2223-008 

9.2 MODALITÉS D’APPLICATION DU RÉGIME PÉDAGOGIQUE  
(calendrier des étapes, rencontres de parents et remises de bulletins)  

Sur la proposition de Sabrina Allen et appuyée par Jessica Burnand-
Bouffard, le conseil d’établissement adopte les modalités d’application du 
régime pédagogique de l’école de la Rose-des-Vents pour l’année 2022-
2023. 
 
Annexe CET089-2022-2023-003 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

CE2223-009 

9.3 SYNTHÈSE DU PLAN DE LUTTE CONTRE L’INTIMIDATION ET 

LA VIOLENCE À L’ÉCOLE 

Sur la proposition de Shirley Bilodeau et appuyée par Gabrielle Brosseau, 
le conseil d’établissement adopte la synthèse du plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence à l’école de l’école de la Rose-des-Vents pour 
l’année 2022-2023. 
 
Annexe CET089-2022-2023-004 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

10. OBJETS D’ADOPTION 

CE2223-010 

10.1 ÉTABLISSEMENT DES RÈGLES DE RÉGIE INTERNE  

La direction de l’école dépose un projet de règles de régie interne du 
conseil d’établissement pour l’année scolaire 2022-2023. Il est proposé par 
Marjorie Matte-Despatis et appuyée par Shirley Bilodeau, et résolu: QUE 
les règles de régie interne du conseil d’établissement pour l’année scolaire 
2022-2023 soient établies telles que déposées. 

 
Annexe CET089-2022-2023-005 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

CE2223-011 

10.2 CALENDRIER DES RENCONTRES  

Mme Anne-Josée Lemieux dépose un projet de calendrier des séances du 
conseil d’établissement pour l’année scolaire 2022-2023. Il est proposé par 
Jessica Burnand-Bouffard et appuyée par Kim Rousseau, et résolu: QUE 
le projet de calendrier des séances du conseil d’établissement pour l’année 
scolaire 2022-2023 soit adopté tel que déposé.  

 
Annexe CET089-2022-2023-006 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

CE2223-012 

10.3 PLAN DE TRAVAIL DU C.É.  

Sur la proposition de Sabrina Allen et appuyée par Marjorie Matte-Despatis, 
le conseil d’établissement adopte le plan de travail du conseil 
d’établissement de l’école de la Rose-des-Vents pour l’année 2022-2023 
tel que déposé. 
 
Annexe CET089-2022-2023-007 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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CE2122-013 

10.4 BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU C.É.  

Sur la proposition de Manon Carrier et appuyée par Gabrielle Brosseau, le 
conseil d’établissement adopte le budget de fonctionnement de l’école de 
la Rose-des-Vents pour l’année 2022-2023 de XXX $ avec les balises 
suivantes : 

• Frais de gardiennage : 15.00 $ maximum 

• Frais de kilométrage :  00.55 $ du kilomètre 
 

Annexe CET089-2022-2023-008 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

11. INFORMATIONS 

11.1 DIRECTION 

11.1.1 LISTE DES ACTES D’ÉTABLISSEMENT 2022-2023 

La liste des actes d’établissement est présentée par la direction. 
 
Annexe CET089-2022-2023-009 
 
 

11.1.2 RÈGLES RELATIVES AUX CRITÈRES D’INSCRIPTION 

DES ÉLÈVES DANS LES ÉCOLES 2022-2023 

La directrice informe les membres du conseil d’établissement des 
règles relatives aux critères d’inscription des élèves dans les 
écoles pour la prochaine année.  
 
Annexe CET089-2022-2023-010 
 
 

11.1.3 LISTE DES SERVICES ÉDUCATIFS OFFERTS DANS LES 

ÉCOLES ET LES CENTRES 2022-2023 

La direction informe les membres du conseil d’établissement de la 
liste des services éducatifs offerts dans les écoles et les centres.  
 
Annexe CET089-2022-2023-011 
 
 

11.1.4 PLAN TRIENNAL 2023-2026 

Présentation par la direction du plan triennal 2023-2026. 
 
Annexe CET089-2022-2023-012 
 
 

11.1.5 ÉMULATION 2022-2023 

Comme le budget est dans le négatif un transfert de fonds sera 
demandé par la direction afin de rétablir la situation pour que celui-
ci soit à 0$. Le point est reporté à la prochaine séance. 

 
 

11.1.6 FORMATION POUR LES MEMBRES DU CE 

Mme Anne-Josée mentionne aux membres qu’ils doivent 
obligatoirement suivre la formation en ligne par le visionnement de 
courtes capsules d’information. Ils doivent aussi compléter le 
document et le remettre à la direction quand ils ont terminé. 
 
Voir le lien suivant pour la formation :  
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-
secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-
obligatoire 

 
 

11.2 PRÉSIDENTE 

Marjorie, la présidente, se demande s’il y aurait un comité à qui l’on pourrait 
faire les demandes de la maternelle, dans la pédagogie Freinet 
 
La directrice vérifiera avec Mme Dany Grégoire, des services éducatifs. 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
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11.3 ENSEIGNANT(E)S 

Plein air : les parents souhaitent que l’après-midi plein air soit en anglais. 
Mme la directrice doit vérifier avec l’enseignant d’anglais. 
 
Une lettre sera envoyée aux parents concernant l’activité de l’Halloween à 
l’école. 
 
Décorations d’Halloween : les enseignants feront la demande aux parents 
afin de voir avec eux s’ils n’auraient pas de décorations en trop qu’ils 
pourraient fournir à l’école. 
 
Un montant est demandé au CE pour l’achat de matériel et de bonbons. 
 
Un montant de 150.00$ est accordé pour la fête de l’Halloween. 
 
Les membres sont informés qu’un nouveau code de vie est actuellement 
en création. À suivre. 
 
La campagne de financement a été un succès, un montant de 3 545.95$ a 
été amassé. 
 
Les enseignants font la demande afin que les élèves puissent assister au 
spectacle de cirque de la polyvalente de Disraeli comme l’an dernier. La 
demande est acceptée. 
 
 

11.4 SERVICE DE GARDE 

Une demande est faite à la direction afin d’acheter un babillard pour le 
service de garde. 
 
Madame Manon informe les membres que le prix pour les journées 
pédagogiques est maintenant de 12.00$ par élèves. 
 
Madame Manon fait la demande au CE afin qu’un budget soit prévu pour 
faire des activités avec les élèves en prévision des Fêtes. Un montant de 
100.00$ est accordé au service de garde pour les activités de Noël. 
 
 

11.5 DÉLÉGUÉE DU COMITÉ DE PARENTS 

Pour les parents : la pièce de théâtre « Un parent presque parfait » qui a 
eu lieu à la polyvalente, à la fin septembre, a attiré plus ou moins 20 
personnes. 
 
Webinaire ouvert à tous les parents. 
 
 

11.6 REPRÉSENTANT DE LA COMMUNAUTÉ 

Mme Linda Bouffard informe les membres des dates pour l’heure du conte 
à la bibliothèque pour les maternelles : 

• 28 octobre 2022 

• 25 novembre 2022 

•   9 décembre 2022 
 
 

11.7 REPRÉSENTANT DE L’O.P.P. 

Marie Bourassa fait la présentation des différents comités, elle fait aussi un 
résumé sur le mandant le l’O.P.P. 
 
 

12. CORRESPONDANCE 

Aucune. 
 
 

13. VARIA 

Aucun sujet 
 
 

14. QUESTIONS DU PUBLIC  

Il n’y a pas d’intervention du public à cette séance.  
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15. DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

La prochaine réunion se tiendra le 12 décembre 2022 à 18 h 30. 
 
 

CE2223-014 

16. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Sur la proposition de Jessica Burnand-Bouffard, il est résolu de procéder à la 
levée de la réunion à 21 h 43 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 

       
Marjorie Matte-Despatis, présidente 

 
 
 
 

       
Anne-Josée Lemieux, directrice 


